
                       Maternelles

POLITIQUE D'ABANDON ET DE REMBOURSEMENT

Aucun remboursement ne sera fait après la deuxième séance de l’activité.

Si, en cas de force majeure
(1)

, il y avait abandon d'activité, des frais d'administration de 25$ 

 seront soustraits au montant du remboursement calculé au prorata. 

(1)   (Justificatif à fournir)

Expression corporelle Lundi  12h-12h45

MS 24 Séances

Expression corporelle Lundi  12h-12h45

GS 24 Séances

Multisports Mardi  12h-12h45

MS  -  GS 30 Séances

Multisports Mercredi  12h-12h45

MS  -  GS 30 Séances

Yoga Jeudi  12h-12h45

PS - MS 30 Séances

Yoga Jeudi  12h-12h45

GS 30 Séances

Service  à  la  Vie  Étudiante

                ACTIVITÉS   PARASCOLAIRES   2021-22

Rappel : Les inscriptions se font pour la totalité de  l'année scolaire 2021-2022

Activités  :  Du lundi 06 septembre au vendredi 03 décembre 2021 (Sauf exceptions)

Début des inscriptions : Mardi 17  août 2021

Clôture des inscriptions : Vendredi 27 août 2021

Période 1 

Période 2

255 $ Maximum 12 places

205 $

Activités  :  Du lundi 03 janvier au vendredi 27 mai 2022  (Sauf exceptions)

300 $

Maximum 10 places

Maximum 12 places

Maximum 12 places

300 $

205 $

255 $ Maximum 12 places

Maximum 10 places


